
COMMISSION DES RELATIONS DE TRAVAIL DE L'ONTARIO 
 
Loi sur les tribunaux1, documents de gouvernance et de responsabilisation  
 
MANDAT 
 
MISSION 
 
COMPÉTENCE 
 
CONSULTATIONS 

 Politique en matière de consultation 
 Mandat du comité consultatif 

o Critères de sélection pour les membres représentant les syndicats  
o Critères de sélection pour les membres représentant le patronat  

 
NORMES DE SERVICE 

 Accessibilité  
 Ouverture et protection de la vie privée  
 Après les heures de bureau 
 Plaintes  
 Déplacement  

 
ETHIQUE 

 Loi de 2006 sur la fonction publique de l’Ontario  
o Partie IV : Respect de l'éthique (+ Règlement de l'Ontario 381/07)  
o Partie V : Activités politiques (+ Règles relatives aux activités 

politiques) 
 
CADRE DE RESPONSABILISATION DES MEMBRES 

 Président  
 Vice-présidents 
 Membres 
 Code de conduite 
 Crainte raisonnable de partialité et obligations après la 

nomination  
 
PLAN D'ACTIVITÉS  
 
RAPPORT ANNUEL  
 
PROTOCOLE D'ENTENTE 

                                                 
1 Loi de 2009 sur la responsabilisation et la gouvernance des tribunaux décisionnels et les nominations à 
ces tribunaux (le titre de la loi existe en anglais) 
 



 (sa publication relève du ministre) 


